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Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux  

Ordre du jour provisoire annoté 

 Point 1 

 Ouverture de la session  

1. La première session extraordinaire de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement du 

Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), organisée pour célébrer le 

cinquantième anniversaire de la création du PNUE, sera ouverte à 10 heures, heure de Nairobi (TU+3), 

le jeudi 3 mars 2022 par le Président de l’Assemblée pour l’environnement. 

 Point 2 

 Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

 a) Adoption de l’ordre du jour 

2. The Président appellera l’attention de l’Assemblée pour l’environnement sur l’ordre du jour 

provisoire (UNEP/EA.SS.1/1), dont il proposera l’adoption.  

 b)  Organisation des travaux 

3. Conformément à l’article 13 du Règlement intérieur, le Président invitera l’Assemblée pour 

l’environnement à répartir les points de l’ordre du jour entre la plénière de l’Assemblée et les comités 

de session qui peuvent être constitués conformément à l’article 61 du Règlement intérieur.  

4. L’Assemblée pour l’environnement tiendra compte des propositions concernant l’organisation 

des travaux présentées dans la note sur le déroulement de la session extraordinaire. 

 

* UNEP/EA.SS.1/1. 
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 Point 3 

 Vérification des pouvoirs des représentant(e)s  

5. Conformément à l’article 17 du Règlement intérieur, le Bureau de l’Assemblée pour 

l’environnement fera rapport à la 1re séance plénière de l’Assemblée sur les pouvoirs des 

représentant(e)s participant à la session.  

 Point 4 

 Déclarations des représentant(e)s 

6. Au titre de ce point, les représentant(e)s de haut niveau des États Membres seront invité(e)s 

à faire des déclarations nationales. Il est prévu que ces déclarations fassent référence à la célébration 

du cinquantième anniversaire de la création du PNUE et abordent le thème de la session 

extraordinaire, qui est le suivant : « Renforcer le PNUE pour la mise en œuvre de la dimension 

environnementale du Programme de développement durable à l’horizon 2030 ». Le temps de parole 

pour les déclarations nationales est limité à 3 minutes par orateur (5 minutes pour les orateurs 

représentant un groupe régional ou un groupe politique). 

 Point 5 

 Présentation du rapport de la Directrice exécutive sur l’interface science-politiques 

7. La Directrice exécutive du PNUE sera invitée à présenter le rapport intitulé « Réfléchir sur le 

passé et imaginer l’avenir : une contribution au dialogue sur l’interface science-politiques » 

(UNEP/EA.SS.1/2).  

 Point 6 

 Présentation du rapport des parties prenantes intitulé « Le PNUE que nous voulons » 

8. Au titre de ce point, des représentant(e)s des grands groupes et parties prenantes seront 

invité(e)s à présenter le rapport intitulé « Le PNUE que nous voulons ».  

 Point 7 

 Dialogues de haut niveau   

9. Au titre de ce point, deux dialogues de haut niveau seront organisés dans le cadre du thème 

général de la session extraordinaire, « Renforcer le PNUE pour la mise en œuvre de la dimension 

environnementale du Programme de développement durable à l’horizon 2030 ». 

10. Les dialogues de haut niveau seront animés par un modérateur et engloberont la participation 

d’invités spéciaux et de ministres préinscrits qui apporteront leur contribution. 

11. Le rapport de la Directrice exécutive intitulé « Réfléchir sur le passé et imaginer l’avenir : une 

contribution au dialogue sur l’interface science-politiques » et le rapport des parties prenantes intitulé 

« Le PNUE que nous voulons » serviront de documents de base pour les deux dialogues de haut 

niveau. 

12. Le thème du premier dialogue de haut niveau, « Bilan : 50 ans d’existence du PNUE », 

permettra aux participants de se pencher sur les réalisations du PNUE depuis sa création en 1972.  

13. Le thème du deuxième dialogue de haut niveau, « Perspectives : réaliser le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 pour l’humanité et pour la planète », permettra aux 

participants de mettre l’accent sur l’avenir du PNUE et le multilatéralisme environnemental. 

  Point 8 

 Dialogue multipartite 

14. Au titre de ce point, un dialogue multipartite sera organisé sur le thème général de la session 

extraordinaire, « Renforcer le PNUE pour la mise en œuvre de la dimension environnementale du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 ». Ce dialogue sera ouvert à tous les 

représentant(e)s des États Membres, des organisations internationales ou des grands groupes et parties 

prenantes qui participent à la session.  
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 Point 9 

 Adoption des textes politiques issus de la session 

15. Au titre de ce point, l’Assemblée pour l’environnement examinera l’adoption d’un projet de 

déclaration politique élaboré conformément à la résolution 73/333 de l’Assemblée générale. 

 Point 10 

 Adoption du rapport de la session et du résumé de la présidence 

16. Au titre de ce point, l’Assemblée pour l’environnement sera invitée à examiner et adopter le 

projet de compte rendu de la session, étant entendu que le Rapporteur en établira la version définitive, 

avec l’aide du secrétariat. 

17. L’Assemblée pour l’environnement examinera un projet de résumé de la session, établi par la 

présidence, qui sera annexé au rapport de la session.   

 Point 11 

 Clôture de la session  

18. La première session extraordinaire de l’Assemblée pour l’environnement, organisée pour 

célébrer le cinquantième anniversaire de la création du PNUE, devrait se terminer le 4 mars 2022.  

     

 


